
Résider et être imposé en France*

24/01/2023

LES CRITÈRES DE VERSEMENT DE L’INDEMNITÉ CARBURANT SONT
LES SUIVANTS :

Cette prime remplace la prime à la pompe ayant pris fin le 31 décembre 2022.

L’indemnité sera versée sur demande du contribuable formée avant le 28 février 2023 et versée
en une fois à partir du 27 janvier 2023 aux dix millions de ménages les plus modestes qui en
effectueraient la demande. 

Avoir au moins 16 ans

Les personnes effectuant la demande doivent :Les personnes effectuant la demande doivent :

Conserver les documents attestant du respect pendant les trois années
suivant le versement de la prime
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< 1 314 € nets/mois pour une personne seule ;
< 3 285 € nets/mois pour un couple avec un enfant ;
< 3 285 € nets/mois pour une personne seule avec deux enfants ;
< 3 941 € nets/mois pour un couple avec deux enfants ;
< 5 255 € nets/mois pour un couple avec trois enfants.

Appartenir à un foyer fiscal dont le revenu fiscal de référence par part au
titre des revenus de l'année 2021 est inférieur ou égal à 14 700 €.

Ce qui correspond environ à :

Utiliser leur véhicule personnel (régulièrement assuré à la date de la
demande) à des fins professionnelles (domicile-lieu de travail)

Effectuer la demande avant le 28 février 2023
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Mise en place de l' « indemnité de carburant travailleurs » 
en remplacement de la prime à la pompe

Par le décret 2023-2 du 2 janvier 2023, le Gouvernement a décidé de mettre en
place, à partir du 16 janvier 2023, une indemnité individuelle carburant d’un
montant de 100 euros en vue de limiter les effets de la hausse du carburant
pour les ménages utilisant un véhicule personnel à des fins professionnelles. 



À noter                

COMMENT BÉNÉFICIER DE CETTE INDEMNITÉ ? 

La demande devra être effectuée sur le site suivant
avant le 28 février 2023 : https://ict.impots.gouv.fr/

L’aide sera versée à partir du 27 janvier 2023.

Pour ceux qui n’ont pas accès aux services en
ligne, il leur est possible de contacter le numéro
de téléphone national à partir du 16 janvier 2023 : 
0 806 000 229 (service gratuit + coût de
l’appel), accessible du lundi au vendredi de 8h30
à 19h00 ou de contacter leur service des impôts
des particuliers.

Source : Décret 2023-2 du 2 janvier 2023 https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046891562
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16169
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*Les contribuables doivent être établis en France métropolitaine, à Mayotte, en Guadeloupe, en Guyane,
en Martinique et à La Réunion, et domiciliés en France au sens du a du 1 de l'article 4 B du code général
des impôts au titre de l'année 2021

La prime étant individuelle si, par exemple, deux personnes du même foyer
fiscal sont concernées chacun doit en effectuer la demande.

À noter                La prime sera versée par Pôle emploi pour les demandeurs d’emploi. 
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https://ict.impots.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302201&dateTexte=&categorieLien=cid

